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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 290 par la phrase suivante :

« Dans ce cadre, l’État s’engage à faire de Mayotte la base arrière du projet gazier du canal du 
Mozambique, porté par TotalEnergies et d’autres entreprises gazières et pétrolières. »
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Le canal du Mozambique, qui borde l’ouest de Mayotte, est aujourd’hui une zone d’intérêt 
géostratégique majeur. Il concentre des flux commerciaux mondiaux essentiels, notamment en 
hydrocarbures, et se situe à proximité immédiate de gisements gaziers offshore parmi les plus 
prometteurs au monde, localisés au large du Mozambique et exploités par plusieurs acteurs 
internationaux, dont TotalEnergies.

Dans ce contexte, Mayotte se trouve dans une position géographique favorable pour devenir une 
base arrière logistique de ces projets énergétiques. Le développement des infrastructures portuaires 
et logistiques, notamment au port de Longoni, offre une opportunité stratégique de renforcer 
l’attractivité et le rayonnement économique de Mayotte dans l’océan Indien.

Cet amendement vise donc à inscrire explicitement l’ambition de faire de Mayotte un pôle d’appui 
pour les opérations liées à l’exploitation gazière régionale. Il s’agit de permettre à l’île de tirer parti 
de sa position et des projets en cours pour encourager des retombées économiques, en matière 
d’emploi, de sous-traitance, de formation et d’insertion régionale, tout en contribuant à la 
sécurisation des approvisionnements et à l’ancrage de la France dans cette zone stratégique.


